
Description de l’espèce
Le Lynx Boréal est le plus grand représentant de son 
genre ; hauteur au garrot : 50-70 cm (membres antérieurs 
puissants).
Poids : 17 à 25 kg. Les mâles adultes sont environ 24% plus
lourds que les femelles, les subadultes (12 à 24 mois) sont 
environ 10% moins lourds que les adultes de même sexe.
Queue courte (12-20 cm) terminée par un manchon noir.
Le pelage est soyeux, sa couleur varie du jaune-roux au beige-
gris, plus ou moins tacheté de noir (variations individuelles 
marquées de la couleur de fond de la robe ainsi que de la 
répartition et de la forme des taches).
La face est encadrée de favoris bien visibles chez certains 
animaux et les oreilles surmontées de pinceaux de poils de 2 à 3
cm, relativement peu visibles à distance.
La largeur importante de ses pattes (empreinte de 5-8 cm de 
largeur) lui facilite les déplacements dans la neige.

Confusions possibles
En Europe, des confusions sont possibles avec le Lynx pardelle
(Lynx pardinus), de taille inférieure et à la robe plus tachetée.
Les aires de répartition de ces deux espèces historiquement com-
munes dans la chaîne des Pyrénées sont aujourd’hui distinctes.
Le Lynx pardelle est essentiellement recensé dans le sud-ouest
de la péninsule Ibérique.

Caractères biologiques

Reproduction
La maturité sexuelle est atteinte à 33 mois pour les mâles et 21
mois chez les femelles. La période du rut s’étend de fin février
à début avril et la gestation dure environ 69 jours. La mise bas a
lieu de fin mai à début juin, à l’abri des intempéries, dans des
gîtes de nature variée mais qui ne sont pas creusés par la femelle
(dédales de roches, trous sous des souches, etc.). Les femelles
peuvent se reproduire tous les ans, mais ceci n’est pas une
constante. Les jeunes (4 maximum) restent avec leur mère jus-
qu’à l’âge de 10 mois. La mortalité est élevée chez les juvéniles
(50% avant dispersion) et chez les subadultes (à partir de 10
mois) lors de leur émancipation, en particulier dans des régions
où l’espace potentiel est déjà occupé par des adultes.

Activité
Le Lynx est une espèce sédentaire, territoriale et solitaire.
Il présente un rythme d’activité (déplacements) polyphasique
avec un pic marqué à partir de la fin de journée correspondant à
la prospection de son territoire et à la chasse.
Le domaine d’activité couvre de vaste superficie, en moyenne,

20 000-40 000 ha pour les mâles et 10 000-20 000 ha pour les
femelles. Alors que le domaine des mâles chevauche un ou 
plusieurs domaines de femelles, les domaines d’individus de
même sexe sont distincts et les congénères d’un même sexe ne
se tolèrent que sur des superficies réduites.
La densité estimée d’une population établie varie d’un individu
adulte sédentaire pour 100 km2 à un maximum d’environ trois
individus pour 100 km2.
Le déplacement quotidien maximum peut atteindre 30 km en
ligne droite, il est réalisé par les mâles en période de rut. Durant
les six premiers mois de vie des jeunes, la femelle fréquente une
zone restreinte aux alentours de son gîte. Les mois suivants, les
jeunes suivent leur mère dans ses déplacements.
Prédateur du cheptel domestique (ovins et caprins essentielle-
ment), le nombre moyen d’animaux attaqués par cas de préda-
tion reconnue est de 1,7. Certains individus peuvent réaliser des
attaques répétées et se spécialiser. Ce comportement reste mal
connu. Il ne semble pas lié à une recherche alimentaire et à un
report de prédation sur une proie plus facile ; il n’est pas non
plus lié au sexe ou à certains stades de vie ou statut social de
l’espèce (période d’émancipation des subadultes, femelle
accompagnée de jeunes). Tous les lynx ne présentent pas ce
comportement de prédation à répétition.
L’évolution variable des dommages à l’échelle d’une entité géo-
graphique comme le massif jurassien (de 60 à 230 cas par an de
1989 à 1998) est la conséquence de l’apparition et la disparition
de quelques concentrations d’attaques seulement. Ces foyers de
dommages représentent une superficie limitée de l’aire de pré-
sence de l’espèce et de la région d’élevage et concernent un
nombre limité d’exploitations. Dans le massif jurassien, la majo-
rité des élevages a connu moins de deux attaques depuis l’arri-
vée de l’espèce. Les exploitations régulièrement concernées
(maximum annuel recensé dans une même exploitation : 31 cas
de prédation) subissent une perturbation importante concernant
la perte d’animaux mais aussi la surveillance des troupeaux (les
animaux disparus ne sont pas pris en compte dans le calcul des 
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compensations financières) et l’organisation générale de 
l’exploitation (baisse de fécondité, décyclage des troupeaux,
agnelage en bergerie, déplacement des moutons après une
attaque…).
Il chasse à l’orée des bois et peut dissimuler ses proies sous des
feuilles ou des herbes.

Régime alimentaire
Le Lynx est un carnivore strict, non charognard. Son régime 
alimentaire se compose de vertébrés et peut varier suivant la 
disponibilité en proies des milieux. Le lièvre variable (Lepus
timidus) constitue une part importante du régime dans les forêts
boréales d’Europe et d’Asie. Plus au sud, à partir de 52-54° 
de latitude Nord, il est remplacé par les ongulés. Les 
tétraonidés tels que la Gélinotte des bois (Bonasa bonasia), le
Tétras lyre (Tetrao tetrix) et le Grand tétras (Tetrao urogallus)
ne sont des proies d’une relative importance que dans les forêts
boréales.
En France, le Lynx consomme surtout des ongulés de taille
moyenne (chevreuils, Capreolus capreolus, chamois,  Rupicapra
rupicapra). Ce type de proie est consommé en plusieurs jours. 
Le taux de prédation annuel d’un Lynx a été estimé à environ 
40-70 ongulés.

Caractères écologiques
L’espèce se rencontre dans des milieux variés de plaine et de
montagne. En Europe, sa présence est essentiellement liée aux
vastes massifs forestiers, riches en ongulés. En Asie centrale,
elle se rencontre dans des habitats plus ouverts et peu boisés
ainsi que dans les régions montagneuses désertiques.
Pour être propice au Lynx, la région doit être de grande enver-
gure ou alors présenter un vaste réseau de surfaces boisées
reliées entre elles. Ce lien entre le Lynx et la forêt est dû à la 
présence des proies principales (chevreuils et chamois) dans ces
habitats, ainsi qu’à sa technique de chasse basée sur l’approche
discrète de ses proies.
Dans les habitats anthropisés, la présence d’un couvert lui 
permet également de trouver des gîtes de mise bas et un certain
refuge contre les dérangements diurnes induits par les activités
humaines. Les zones peu accessibles comme les barres
rocheuses peuvent remplacer dans une certaine mesure le 
couvert végétal.
La composition du peuplement forestier lui-même semble de
peu d’importance si les populations d’ongulés sont présentes et
si le milieu lui offre la possibilité de se dissimuler et se déplacer
discrètement (présence sur une hauteur de 90 cm de végétation,
rochers ou éléments du milieu).
Les zones montagneuses ou les rivières ne constituent pas une
barrière infranchissable.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

En France, le Lynx boréal fréquente les massifs montagneux
boisés quelles que soient les formations rencontrées, ce qui
recoupe un nombre important d’habitats de l’annexe I.

Répartition géographique

L’aire de répartition du Lynx, l’une des plus vaste de tous les
félins, couvre tout le paléarctique, depuis l’Europe de l’Ouest jus-
qu’au Pacifique avec une extension maximale comprise entre
70°N et 40°S. Plus de 75% de sa superficie est inscrite dans le ter-
ritoire de l’ex-URSS. En Europe, son aire de répartition est frag-
mentée en différents noyaux, couvrant des surfaces très variables.
Les deux aires les plus importantes se rencontrent en Scandinavie,
avec un prolongement dans la partie occidentale de l’ex-URSS, et
dans les Carpates (Pologne/Slovaquie/Roumanie).
En Europe de l’Ouest, seuls trois noyaux de présence issus de
programmes de réintroduction menés à partir des années 1970
comprennent actuellement quelques dizaines d’individus : Alpes
suisses et françaises, Jura français et suisse, Slovénie.
En France l’espèce est présente dans les massifs jurassien et
alpin du fait du développement des populations réintroduites en
Suisse dans les années 1970. Cette présence est constatée en
permanence sur l’ensemble de l’entité forestière jurassienne,
des premiers contreforts à la haute chaîne, et de façon occasion-
nelle dans les cinq départements des Alpes du Nord. L’espèce
est présente également dans le Massif vosgien où est organisé
depuis 1983 un programme de réintroduction. La présence
actuelle a été constatée sur l’ensemble de ce massif depuis les
massifs forestiers vallonnés de Haute-Saône jusqu’à la forêt
Palatine, extension forestière des Vosges du Nord en Allemagne.
Mais sa présence permanente est essentiellement remarquée
dans les Vosges moyennes et du Sud, dans les massifs forestiers
localisés entre le val de Villé (Bas-Rhin) et le Ballon de
Servance (Haute-Saône, Vosges).
Dans les Pyrénées, où le Lynx était encore présent au début du
siècle, des signalements ont continué à être mentionnés de
manière très épisodique mais sans preuve absolue.

Statuts de l’espèce

Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV
Convention de Berne : annexe III et recommandation n°20
adoptée le 11 janvier 1991 par le comité permanent 
Convention de Washington : annexe II (CITES annexe C2) 
Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(art. 3 ter) 
Cotation UICN : France : en danger 

Courant, assez courant
Rare, très rare ou localisé
Disparu ou non revu depuis 1990



Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
L’espèce a été recensée de façon temporaire ou en permanence
dans les forêts de différentes zones protégées des massifs alpin
(parc national des Écrins, parc national de la Vanoise, réserve
naturelle des Hauts Plateaux du Vercors), jurassien (réserve
naturelle de la Haute-Chaîne du Jura) et vosgien (réserve natu-
relle du Massif du Ventron). Ces zones représentent une infime
superficie de l’aire occupée ou des secteurs favorables.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles
Le Lynx Boréal est classé par l’UICN dans la catégorie des
félins peu menacés au niveau mondial. Cette classification prend
en compte son aire de répartition dans sa globalité intégrant de
vastes ensembles en ex-URSS et en Asie pour lesquels la 
présence de l’espèce est peu connue. Elle ne doit pas masquer
une situation européenne extrêmement fragile, même si dans
cette région les effectifs tendent à augmenter.
Le Lynx Boréal était autrefois présent sur la presque totalité du
continent européen, mais il a totalement disparu d’Europe occi-
dentale (France, Espagne, Suisse Italie, Allemagne et Autriche).
Les dernières mentions datent en France de la fin du siècle 
dernier dans le Massif central, les Vosges et le Jura, et du début
du XXe siècle dans les Alpes et les Pyrénées. Ce déclin s’est
amorcé très tôt sous l’action conjuguée de différents facteurs :
pression de chasse ou destructions directes du prédateur trop
importantes pour être compensées par la reproduction, régres-
sion des habitats forestiers liée au développement de l’agriculture
et de l’exploitation du bois, régression voire disparition des
ongulés sauvages, proies principales du Lynx. L’importance 
respective de ces facteurs est difficile à distinguer.
En Europe, les seules populations autochtones à avoir subsisté jus-
qu’à nos jours se trouvent dans les Carpates (Slovaquie, Roumanie
et Ukraine), en Europe du Nord (Suède, Norvège et Finlande) et pro-
bablement dans une partie des Balkans (Albanie et Kosovo). Dans
ces régions, la survie de l’espèce voire son développement depuis
trente ans n’ont été possible que grâce à une prise de conscience
internationale et par la mise en place de mesures réglementaires
visant la protection de l’espèce ou à limiter les prélèvements.
En Europe occidentale, la présence récente du Lynx est liée à
différents programmes de réintroduction débutés dans les années
70. Ces opérations ont connu des succès divers et, à une excep-
tion près (Slovénie), ont montré dans le meilleur des cas une
lente recolonisation des habitats. Elles ont été limitées le plus
souvent par des facteurs humains (destructions illicites ou indi-
rectes (trafic routier), et dans une moindre mesure par la frag-
mentation de l’habitat forestier (urbanisation, espaces agricoles
de montagne) qui interrompt probablement les possibilités de
développement ou de communication des sous-populations et
augmente les risques de mortalité.
L’espèce occupe actuellement une aire de répartition fragmentée
en différents noyaux rassemblant dans le meilleur des cas
quelques dizaines d’individus. Si ces embryons de populations
tendent à s’accroître, ils n’en restent pas moins encore extrême-
ment fragiles et vulnérables. Ils peuvent permettre à terme l’ins-
tallation de populations viables à condition que l’ensemble des
causes de mortalités imprévisibles et dues à l’homme (destruc-
tion illégale, aléas touchant les petites populations, par exemple
l’élimination répétée de plusieurs femelles sur un même secteur
annihilant toute reproduction) restent minimes. Il ne peut être
exclu que des problèmes d’ordre génétique apparaissent à terme
en raison de la faible taille des populations et du petit nombre
d’individus à l’origine des populations.

Propositions de gestion
En Europe occidentale, la politique de conservation de cette
espèce ne peut être envisagée qu’à un niveau international et sur
de vastes espaces tenant compte des entités forestières dans leur
globalité. Le Lynx vit naturellement à de faibles densités et ses
populations se répartissent le plus souvent sur des massifs trans-
frontaliers.
Le comité permanent de la convention de Berne préconise pour
la protection et la gestion du Lynx Boréal les recommandations
suivantes, respectées par l’État français :
- mise en place de mesures de compensation financière rapides
des dégâts sur animaux domestiques. En France la compensation
financière de 1146 cas de prédation de Lynx survenus de 1989 à
fin 1998 s’est élevée à plus de 3 millions de francs. La constata-
tion d’un dommage mobilise, en moyenne, un agent de l’État
durant une demi journée ;
- maintien et développement des continuités forestières permet-
tant la liaison entre les grandes entités montagneuses et fores-
tières. Une population viable doit pouvoir fréquenter un habitat
d’une superficie de plusieurs milliers de kilomètres carrés ;
- favoriser la connexion entre sous-populations éventuellement
par la poursuite de programmes de réintroduction. Les sous-
populations d’Europe sont isolées géographiquement et de
faibles effectifs ;
- efforts de sensibilisation et d’information du public sur l’espèce ;
- surveillance, à l’échelle de l’Europe occidentale, des populations
de Lynx (aire de présence, estimation des effectifs, génétique).

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
La surveillance du niveau des populations constitue la base de
tout plan de conservation de l’espèce. Les outils doivent être
affinés pour dresser, à l’échelle de l’aire de répartition, un état
précis des populations, tant en ce qui concerne les aires de pré-
sence que l’estimation des effectifs et de leur évolution.
L’étude de la variabilité génétique des populations de Lynx en
Europe est nécessaire pour estimer leur vulnérabilité. Les popu-
lations actuelles se sont développées à partir d’un nombre limi-
té d’individus. Dans le cas des populations réintroduites, les
individus lâchés ont tous été capturés dans la même région des
Carpates slovaques.
Dans une optique de conservation et de gestion, des études à
long terme de la dynamique des populations sont nécessaires
pour estimer l’importance respective des facteurs de mortalité,
les caractéristiques de la reproduction et de la survie des Lynx.
La conservation à long terme des populations de Lynx en Europe
occidentale impose également de mieux connaître les caractéris-
tiques de dispersion et d’échanges entre populations, en identi-
fiant les corridors pouvant servir de lien entre massifs, et en 
étudiant leur utilisation par l’espèce. Éventuellement, la 
poursuite de programmes de réintroduction pourrait être envisa-
gée dans les Alpes ou le Massif vosgien dans cette optique, mais
ces programmes doivent faire l’objet d’un large consensus, sous
peine d’échec.
Pour limiter la prédation sur les animaux domestiques, il est
nécessaire de continuer à tester des mesures de prévention, 
utilisables sur le long terme, notamment les chiens de protection,
et d’estimer le rapport coût/efficacité de chacune d’elles.
L’étude de l’incidence du Lynx dans la dynamique de population
des ongulés doit être approfondie dans différentes conditions
d’habitat et de densité de la proie.
Étude de l’effet à court et moyen terme de l’élimination des indi-
vidus attaquant les troupeaux de manière répétée.
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